
TITRE Ier. - Principes  

Article D. 1er
. § 1er. L'eau fait partie du patrimoine commun de la Région wallonne. Le cycle de l'eau est 

géré de façon globale et intégrée, dans le constant souci d'assurer à la fois la qualité et la pérennité de la 
ressource, dans le cadre d'un développement durable. 

§ 2. La politique de l'eau en Région wallonne a pour objectifs : 

1° de prévenir toute dégradation supplémentaire, de  préserver et d'améliorer l'état des écosystèmes 
aquatiques ainsi que, en ce qui concerne leurs besoins en eau, des écosystèmes terrestres et des zones 
humides qui en dépendent directement; 

2° de promouvoir une utilisation durable de l'eau, fondée sur la protection à long terme des ressources en 
eau disponibles; 

3° de viser à renforcer la protection de l'environn ement aquatique ainsi qu'à l'améliorer, notamment par des 
mesures spécifiques conçues pour réduire progressivement les rejets, émissions et pertes de substances 
prioritaires, et pour arrêter ou supprimer progressivement les rejets, émissions et pertes de substances 
dangereuses prioritaires; 

4° d'assurer la réduction progressive de la polluti on des eaux souterraines et des eaux de surface et de 
prévenir l'aggravation de leur pollution; 

5° de contribuer à atténuer les effets des inondati ons et des sécheresses; 

6° de protéger la santé des personnes des effets né fastes de la contamination des eaux destinées à la 
consommation humaine en garantissant la salubrité et la propreté de celles-ci, et ce, conformément à la 
directive du Conseil des Communautés n° 98/83/C.E. du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine. 

Elle contribue ainsi : 

1° à assurer un approvisionnement suffisant en eau de surface et en eau souterraine de bonne qualité pour 
les besoins d'une utilisation durable, équilibrée et équitable de l'eau; 

2° à réduire sensiblement la pollution des eaux sou terraines et des eaux de surface; 

3° à protéger les eaux territoriales et marines; 

4° à réaliser les objectifs des accords internation aux pertinents, y compris ceux qui visent à prévenir et à 
éliminer la pollution de l'environnement marin, et à arrêter ou à supprimer progressivement les rejets, 
émissions et pertes de substances dangereuses prioritaires présentant un risque inacceptable pour ou via 
l'environnement aquatique, dans le but ultime d'obtenir, dans l'environnement marin, des concentrations qui 
soient proches des niveaux de fond pour les substances présentes naturellement et proches de zéro pour 
les substances synthétiques produites par l'homme; 

5° à assurer la valorisation de l'eau comme ressour ce économique et la répartition de cette ressource de 
manière à satisfaire ou à concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les exigences de la 
santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population, de 
la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations, de l'agriculture, 
de la pêche, de l'industrie, de la production d'énergie, des transports, du tourisme et des sports nautiques, 
ainsi que de toutes autres activités humaines autorisées. 

§ 3. Toute personne a le droit de disposer d'une eau potable de qualité et en quantité suffisante pour son 
alimentation, ses besoins domestiques et sa santé. Les prélèvements d'eau et les rejets d'eaux usées qui 
sont effectués pour l'exercice de ce droit ne peuvent mettre en danger les fonctions naturelles et la 
pérennité de la ressource. 

 



 

 

TITRE Ier. - Districts, bassins et sous-bassins hydrographiq ues  

CHAPITRE Ier. - Constitution des bassins et sous-bassins hydrog raphiques wallons  

Art. D. 7. Il y a, en Région wallonne, quatre bassins hydrographiques et quinze sous-bassins 
hydrographiques : 

1° le bassin hydrographique de la Meuse qui compren d les sous-bassins hydrographiques de la Meuse 
amont, de la Meuse aval, de la Sambre, de l'Ourthe, de l'Amblève, de la Semois-Chiers, de la Vesdre et de 
la Lesse; 

2° le bassin hydrographique de l'Escaut qui compren d les sous-bassins hydrographiques de l'Escaut-Lys, 
de la Dendre, de la Dyle-Gette, de la Haine et de la Senne; 

3° le bassin hydrographique de la Seine qui compren d le sous-bassin hydrographique de l'Oise; 

4° le bassin hydrographique du Rhin comprenant le s ous-bassin hydrographique de la Moselle. 

………. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TITRE II. - Etat descriptif du bassin hydrographiqu e 

CHAPITRE Ier. - Caractéristiques du bassin hydrographique wallo n, description des effets de 
l'activité humaine sur l'environnement et analyse é conomique de l'utilisation de l'eau  

Art. D. 16. Afin d'établir un état descriptif des ressources hydriques, l'autorité de bassin détermine 
l'emplacement et les limites des masses d'eau de surface, des eaux souterraines et des masses d'eau 
souterraine qui font partie des bassins hydrographiques wallons. 

L'autorité de bassin peut commencer par déterminer l'emplacement et les limites des masses d'eau de 
surface, des eaux souterraines et des masses d'eau souterraine qui font partie des sous-bassins 
hydrographiques wallons.  

Ces données sont ensuite agrégées et, le cas échéant, adaptées afin de déterminer l'emplacement et les 
limites des masses d'eau de surface, des eaux souterraines et des masses d'eau souterraine qui font partie 
des bassins hydrographiques wallons. 

Art. D. 17. § 1er. Dans chaque bassin hydrographique wallon, l'autorité de bassin établit un état descriptif 
qui comprend : 

1° une analyse des caractéristiques du bassin hydro graphique wallon; 

2° une description des effets de l'activité humaine  sur l'état des eaux de surface et des eaux souterraines; 

3° une analyse économique de l'utilisation de l'eau ; 

4° les plans d'assainissement visés à l'article 218 ; 

5° le cadre légal et réglementaire, y compris une p résentation des mesures déjà d'application dans le 
bassin hydrographique wallon, telles que visées au titre VII. 

§ 2. L'analyse des caractéristiques des eaux de surface porte notamment sur : 

1° le classement des masses d'eau de surface dans l es catégories « rivières » ou « lacs »; 

2° la détermination des masses d'eau de surface for tement modifiées ou artificielles; 

3° la répartition des masses d'eau en types pour ch aque catégorie d'eau de surface; 

4° la détermination des conditions de référence car actéristiques pour chaque type de masses d'eau de 
surface. 

§ 3. L'analyse des caractéristiques des eaux souterraines porte notamment sur : 

1° une caractérisation initiale de toutes les masse s d'eaux souterraines pour évaluer leurs utilisations et la 
mesure dans laquelle elles sont susceptibles de ne pas répondre aux objectifs environnementaux tels que 
visés à l'article 22; 

2° une caractérisation plus détaillée des masses d' eaux souterraines qui sont susceptibles de ne pas 
atteindre les objectifs environnementaux tels que visés à l'article 22, afin d'établir une évaluation plus 
précise de l'importance de ce risque. 

§ 4. L'autorité de bassin peut commencer par élaborer l'état descriptif de chaque sous-bassin 
hydrographique wallon. Les données sont ensuite agrégées et, le cas échéant, adaptées en vue de 
constituer l'état descriptif du bassin hydrographique wallon. 



§ 5. Le Gouvernement arrête le contenu de l'analyse des caractéristiques du bassin hydrographique wallon 
et de la description des effets de l'activité humaine sur l'état des eaux de surface et des eaux souterraines, 
ainsi que les procédures et les dispositions techniques nécessaires à leur élaboration. Il arrête également le 
contenu de l'analyse économique de l'utilisation de l'eau. 

§ 6. Le Gouvernement peut faire réaliser des études d'optimalisation de la gestion intégrée des bassins ou 
sous-bassins hydrographiques. 

§ 7. La description des effets de l'activité humaine et les analyses visées au paragraphe 1er doivent être 
réexaminées et, si nécessaire, mises à jour tous les six ans par l'autorité de bassin. 

Art. D. 18. L'autorité de bassin élabore dans chaque bassin hydrographique wallon un ou plusieurs 
registres de toutes les zones protégées situées dans le bassin hydrographique wallon. 

Le Gouvernement arrête le contenu du registre des zones protégées. 

L'autorité de bassin peut commencer par élaborer un ou plusieurs registres de toutes les zones protégées 
situées dans chaque sous-bassin hydrographique wallon.  

Ces données sont ensuite agrégées et, le cas échéant, adaptées en vue de constituer le registre de toutes 
les zones protégées du bassin hydrographique wallon. 

Les registres des zones protégées sont établis au plus tard un an après l'entrée en vigueur du présent 
Code et sont régulièrement réexaminés et remis à jour par l'autorité de bassin. 

…….. 

 

Art. D. 20. Le Gouvernement peut charger des fonctionnaires et agents de la surveillance des eaux. 

Il peut aussi charger de missions de surveillance, par arrêté ou par contrat, des personnes publiques, y 
compris les organismes d'épuration agréés conformément à l'article 343. 

Il peut confier, par contrat, à des personnes privées des tâches ou des missions nécessaires à l'exercice de 
la surveillance des eaux. Il fixe, par arrêté, les conditions auxquelles ces personnes privées doivent 
répondre pour être chargées de ces tâches ou missions. 

Art. D. 21. § 1er. En cas de pollution grave et soudaine des eaux ou de menace immédiate de pollution 
grave, le Gouvernement peut prendre d'office toutes les mesures nécessaires pour éviter ou réduire la 
pollution; il peut aussi charger le gouverneur de la province ou le bourgmestre de prendre les mesures 
d'urgence qu'il leur indique. 

Le Gouvernement détermine la date à laquelle prennent fin les mesures d'urgence; il peut fixer des dates 
différentes pour certaines ou pour chacune des mesures qu'il a prises ou prescrit de prendre. 

Le Gouvernement peut charger le gouverneur de la province ou le bourgmestre de déterminer la date à 
laquelle prennent fin les mesures d'urgence prises par ceux-ci en vertu de l'alinéa 1er. 

§ 2. Le Gouvernement peut accorder, suivant les modalités d'un règlement qu'il établit, des avances 
récupérables aux autorités chargées, en vertu du paragraphe 1er, de prendre des mesures d'urgence. 

§ 3. Le Gouvernement peut créer un service d'intervention immédiate dont il règle l'organisation et les 
missions. Il peut prévoir la participation des pouvoirs subordonnés à ce service. Il peut aussi conclure des 
contrats avec des particuliers ou des entreprises pour assurer certaines tâches entrant dans sa mission. 

 



TITRE III. - Objectifs environnementaux  

Art. D. 22. § 1er. En rendant opérationnels les programmes de mesures prévus dans les plans de 
gestion, l'autorité de bassin contribue à la réalisation des objectifs définis à l'article 1er et s'efforce, en 
particulier : 

1° en ce qui concerne les eaux de surface : 

a) de prévenir la détérioration de l'état de toutes les masses d'eau de surface; 

b) de protéger, d'améliorer et de restaurer toutes les masses d'eau de surface, afin de parvenir à un bon 
état des eaux de surface au plus tard le 22 décembre 2015; 

c) de protéger et d'améliorer toutes les masses d'eau artificielles et fortement modifiées, en vue d'obtenir un 
bon potentiel écologique et un bon état chimique des eaux de surface au plus tard le 22 décembre 2015; 

d) de réduire progressivement la pollution due aux substances prioritaires et d'arrêter ou de supprimer 
progressivement les émissions, les rejets et les pertes de substances dangereuses prioritaires; 

e) de contrôler les émissions dans les eaux de surface selon l'approche combinée; 

2° en ce qui concerne les eaux souterraines : 

a) de prévenir ou de limiter le rejet de polluants dans les eaux souterraines; 

b) de prévenir la détérioration de l'état de toutes les masses d'eau souterraine; 

c) de protéger, d'améliorer et de restaurer toutes les masses d'eau souterraine, ainsi que d'assurer un 
équilibre entre les captages et le renouvellement des eaux souterraines afin d'obtenir un bon état des 
masses d'eau souterraine au plus tard le 22 décembre 2015; 

d) d'inverser toute tendance à la hausse, significative et durable, de la concentration de tout polluant 
résultant de l'impact de l'activité humaine afin de réduire progressivement la pollution des eaux 
souterraines; 

3° en ce qui concerne les zones protégées identifié es en vertu de l'article 18, d'assurer le respect de toutes 
les normes et de tous les objectifs au plus tard le 22 décembre 2015, sauf disposition contraire dans la 
législation sur la base de laquelle les différentes zones protégées ont été établies. 

§ 2. Le bon état des eaux doit être atteint pour le 22 décembre 2015, sous réserve de l'application des 
exceptions visées aux paragraphes 5, 6, 7, 8 et 9. 

Le Gouvernement détermine, pour chaque type de masses d'eau, les critères généraux du bon état et 
définit les limites théoriques séparant l'état « très bon » des états « bon », « moyen », « médiocre » et « 
mauvais ». Ces dispositions ont force obligatoire. Le Gouvernement fixe également les règles de 
présentation de l'état des eaux. 

Il appartient à l'autorité de bassin de fixer, dans le plan de gestion, les conditions de référence spécifiques, 
pour chaque type de masses d'eau, afin d'arriver au bon état décrit en vertu de l'alinéa précédent, et de 
préciser, le cas échéant, les valeurs séparant l'état « très bon » des états « bon », « moyen », « médiocre » 
et « mauvais ». 

§ 3. Lorsque plusieurs objectifs environnementaux sont applicables à une masse d'eau, le plus strict d'entre 
eux s'applique. 

§ 4. L'autorité de bassin établit les mesures destinées à réduire la concentration de polluants dans les eaux 
souterraines sur la base des critères établis par la Communauté européenne ou, en l'absence de tels 
critères, sur la base de critères appropriés qu'elle fixe pour le 22 décembre 2005. A défaut de critères 



adoptés par l'autorité de bassin, le point de départ des inversions de tendance à retenir sera de 75 %, au 
maximum, du niveau de qualité établi dans la législation communautaire applicable aux eaux souterraines. 

Ces mesures sont mises en oeuvre sous réserve de l'application des dérogations visées aux paragraphes 8 
et 9 et sans préjudice de l'application du paragraphe 11. 

§ 5. L'autorité de bassin peut désigner, pour certaines masses d'eau, des objectifs environnementaux dont 
la réalisation sera postérieure au 22 décembre 2015, à condition que l'état de la masse d'eau concernée ne 
se détériore pas davantage et lorsque toutes les conditions suivantes sont réunies : 

1° le report d'échéance répond à au moins une des t rois raisons suivantes : 

a) les améliorations nécessaires de l'état des masses d'eau ne peuvent, pour des raisons de faisabilité 
technique, être réalisées qu'en plusieurs étapes excédant les délais indiqués; 

b) l'achèvement des améliorations nécessaires dans les délais serait exagérément coûteux; 

c) les conditions naturelles ne permettent pas de réaliser les améliorations de l'état des masses d'eau dans 
les délais prévus; 

2° le report de l'échéance et les motifs de ce repo rt sont explicitement indiqués et expliqués dans le plan de 
gestion du bassin hydrographique wallon; 

3° les reports sont limités à un maximum de deux no uvelles mises à jour du plan de gestion du bassin 
hydrographique wallon, sauf dans les cas où les conditions naturelles sont telles que les objectifs ne 
peuvent être réalisés dans ce délai; 

4° un résumé des mesures requises en vertu de l'art icle 23 qui sont jugées nécessaires pour amener 
progressivement les masses d'eau à leur état requis dans le délai reporté, les motifs de tout retard 
important dans la mise en oeuvre de ces mesures et le calendrier prévu pour leur mise en oeuvre sont 
indiqués dans le plan de gestion du bassin hydrographique wallon. Un état de la mise en oeuvre de ces 
mesures et un résumé de toute mesure additionnelle sont inclus dans les mises à jour du plan de gestion 
du bassin hydrographique wallon. 

§ 6. L'autorité de bassin peut fixer, pour certaines masses d'eau spécifiques, des objectifs 
environnementaux moins stricts lorsque celles-ci sont tellement touchées par l'activité humaine ou que leur 
condition naturelle est telle que la réalisation de ces objectifs serait impossible ou d'un coût disproportionné, 
et que les conditions suivantes sont réunies : 

1° les besoins environnementaux et sociaux auxquels  répond cette activité humaine ne peuvent pas être 
assurés par d'autres moyens constituant une option environnementale meilleure et dont le coût n'est pas 
disproportionné; 

2° les eaux de surface présentent un état écologiqu e et chimique optimal compte tenu des incidences qui 
n'auraient raisonnablement pas pu être évitées à cause de la nature des activités humaines ou de la 
pollution; 

3° les eaux souterraines présentent des modificatio ns minimales par rapport à un bon état de ces eaux 
compte tenu des incidences qui n'auraient raisonnablement pas pu être évitées à cause de la nature des 
activités humaines ou de la pollution; 

4° aucune autre détérioration de l'état des masses d'eau concernées ne se produit; 

5° les objectifs environnementaux moins stricts son t explicitement indiqués et motivés dans le plan de 
gestion du bassin hydrographique wallon et sont revus tous les six ans. 

§ 7. L'autorité de bassin peut désigner une masse d'eau de surface comme étant artificielle ou fortement 
modifiée lorsque : 



1° les modifications à apporter aux caractéristique s hydromorphologiques de cette masse d'eau pour 
obtenir un bon état écologique auraient des incidences négatives importantes sur : 

a) l'environnement au sens large; 

b) la navigation, y compris les installations portuaires ou les loisirs; 

c) les activités aux fins desquelles l'eau est stockée, telles que l'approvisionnement en eau destinée à la 
consommation humaine, la production d'électricité ou l'irrigation; 

d) la régularisation des débits, la protection contre les inondations et le drainage des sols; 

e) d'autres activités de développement humain durable tout aussi importantes; 

2° les objectifs bénéfiques poursuivis par les cara ctéristiques artificielles ou modifiées de la masse d'eau ne 
peuvent, pour des raisons de faisabilité technique ou de coûts disproportionnés, être atteints 
raisonnablement par d'autres moyens qui constituent une option environnementale sensiblement meilleure. 

Cette désignation ainsi que les raisons de cette désignation doivent être explicitement mentionnées dans le 
plan de gestion du bassin hydrographique wallon et être revues tous les six ans. 

Pour les masses d'eau de surface artificielles et fortement modifiées, le Gouvernement fixe les critères 
généraux du bon potentiel écologique qui doit, sous réserve des exceptions visées aux paragraphes 5, 6, 8 
et 9, être atteint pour le 22 décembre 2015. 

Il appartient à l'autorité de bassin de fixer, dans le plan de gestion, les conditions de référence spécifiques 
que doit remplir chaque masse d'eau artificielle ou fortement modifiée, afin d'arriver au bon potentiel 
écologique décrit en vertu de l'alinéa précédent, et de définir, le cas échéant, les limites concrètes séparant 
le « bon » potentiel écologique du potentiel écologique « moyen », « médiocre » et « mauvais ». 

§ 8. L'autorité de bassin peut décider que la détérioration temporaire de l'état d'une masse d'eau suite à 
une cause naturelle exceptionnelle, de force majeure ou suite à un accident imprévisible est admise, pour 
autant que toutes les conditions suivantes soient réunies : 

1° toutes les mesures faisables sont prises pour pr évenir toute nouvelle dégradation de l'état et pour ne pas 
compromettre la réalisation des objectifs dans d'autres masses d'eau non touchées par ces circonstances; 

2° les conditions dans lesquelles de telles circons tances exceptionnelles ou non raisonnablement 
prévisibles peuvent être déclarées, y compris l'adoption des indicateurs appropriés, sont indiquées dans le 
plan de gestion du bassin hydrographique wallon; 

3° les mesures à prendre dans de telles circonstanc es exceptionnelles sont indiquées dans le programme 
de mesures et ne compromettent pas la récupération de la qualité de la masse d'eau une fois que les 
circonstances sont passées; 

4° les effets des circonstances exceptionnelles ou ,qui n'auraient raisonnablement pas pu être prévues sont 
revus chaque année et, sous réserve des motifs énoncés au paragraphe 5, 1°, toutes les mesures faisabl es 
sont prises pour restaurer, dans les meilleurs délais raisonnablement possibles, la masse d'eau dans l'état 
qui était le sien avant les effets de ces circonstances; 

5° un résumé des effets des circonstances et des me sures prises ou à prendre est inclus dans la mise à 
jour suivante du plan de gestion du bassin hydrographique wallon. 

§ 9. L'autorité de bassin peut décider qu'il est admis de ne pas rétablir le bon état d'une eau souterraine, le 
bon état écologique ou, le cas échéant, le bon potentiel écologique ou de ne pas empêcher la détérioration 
de l'état d'une masse d'eau de surface ou d'eau souterraine, en raison de nouvelles modifications des 
caractéristiques physiques d'une masse d'eau de surface ou de changements du niveau des masses d'eau 
souterraine, ou de ne pas prévenir la détérioration d'une eau de surface ayant un très bon état de telle sorte 



qu'elle n'atteint plus qu'un bon état, si cette détérioration résulte de nouvelles activités de développement 
humain durable et que toutes les conditions suivantes sont réunies : 

1° toutes les mesures pratiques sont prises pour at ténuer l'incidence négative sur l'état de la masse d'eau; 

2° les raisons des modifications ou altérations son t explicitement indiquées et motivées dans le plan de 
gestion du bassin hydrographique wallon et sont revues tous les six ans; 

3° les modifications ou les altérations répondent à  un intérêt général majeur ou sont plus bénéfiques pour la 
santé humaine, le maintien de la sécurité pour les personnes ou le développement durable que la 
réalisation des objectifs environnementaux fixés au paragraphe 1er; 

4° les objectifs bénéfiques atteints par ces modifi cations ou ces altérations ne peuvent, pour des raisons de 
faisabilité technique ou de coûts disproportionnés, être atteints par d'autres moyens qui constituent une 
option environnementale sensiblement meilleure. 

§ 10. L'autorité de bassin exerce les compétences énumérées aux paragraphes 5, 6, 7, alinéa 1er, 8 et 9, 
après avoir pris l'avis de la commission consultative de l'eau. L'autorité de bassin établit un rapport justifiant 
spécialement le recours à ces dispositions. 

§ 11. L'application du présent article n'empêche pas et ne compromet pas la réalisation des objectifs 
environnementaux dans d'autres masses et reste cohérente avec l'application d'autres dispositions en 
matière de protection de l'environnement. 

§ 12. Des mesures sont prises par l'autorité de bassin de manière à ce que l'application du présent article, 
notamment les paragraphes 5, 6, 7, 8 et 9, garantisse au moins le même niveau de protection que la 
législation actuellement en vigueur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TITRE IV. - Action de coordination  

CHAPITRE Ier. - Programme de mesures  

Art. D. 23. § 1er. En vue d'atteindre les objectifs fixés en application de l'article 22, l'autorité de bassin 
établit un programme de mesures pour chaque bassin hydrographique wallon. 

§ 2. Chaque programme de mesures comprend les « mesures de base » indiquées au paragraphe 3 et, si 
nécessaire, des « mesures complémentaires » indiquées au paragraphe 4. 

§ 3. Chaque programme comprend au minimum : 

1° les mesures requises pour l'application de la lé gislation communautaire pour la protection de l'eau, y 
compris les mesures requises dans le cadre de la législation mentionnée à l'article 160 et les mesures 
énumérées par le Gouvernement; 

2° les mesures qui contribuent à la récupération de s coûts des services liés à l'utilisation de l'eau; 

3° les mesures adéquates d'incitation à une utilisa tion efficace des ressources en eau en vue de maintenir 
leur disponibilité pour les générations futures; 

4° les mesures requises pour l'exécution des plans d'assainissement par sous-bassin hydrographique, 
visés à l'article 218; 

5° les mesures requises pour répondre aux exigences  de l'article 168, notamment les mesures visant à 
préserver la qualité de l'eau de manière à réduire le degré de traitement de purification nécessaire à la 
production d'eau destinée à la consommation humaine; 

6° les mesures de contrôle des captages dans les ea ux de surface et les eaux souterraines et des 
endiguements d'eaux de surface. L'autorité de bassin peut exempter de ces contrôles les captages ou 
endiguements qui n'ont pas d'incidence significative sur l'état des eaux; 

7° les mesures de contrôle de la recharge et de l'a ugmentation artificielle des eaux souterraines; 

8° les mesures de contrôle de rejets provenant de s ources ponctuelles; 

9° les mesures de contrôle de rejets provenant de s ources diffuses; 

10° les mesures permettant la réalisation des objec tifs en cas d'incidences négatives importantes 
identifiées par la description des effets, établie en application de l'article 17; 

11° l'interdiction du rejet direct de polluants dan s les eaux souterraines; 

12° les mesures d'élimination des substances danger euses prioritaires et de réduction progressive des 
autres substances polluantes dans les eaux de surface; 

13° les mesures permettant de prévenir les fuites i mportantes de polluants provenant d'installations 
techniques, de prévenir et/ou de réduire l'incidence des accidents de pollution, y compris les mesures 
appropriées pour réduire les risques encourus par les écosystèmes aquatiques; 

14° les mesures contribuant à atténuer les effets d es inondations et des sécheresses; 

15° les mesures spécifiques visant à prévenir et à contrôler la pollution des eaux souterraines, 
conformément aux mesures adoptées par le Parlement européen et le Conseil; 

16° les mesures développant une gestion intégrée et  concertée via l'information, la sensibilisation et 
l'association des acteurs concernés et du public aux différentes étapes de mise en oeuvre des plans de 
gestion visés à l'article 24. 



Le programme de mesures est élaboré et mis à jour conformément aux articles 26 à 31. Le Gouvernement 
peut établir des règles relatives au contenu du programme de mesures. Ces mesures peuvent consister, le 
cas échéant, en des mesures déjà prises en exécution des dispositions de textes législatifs et 
réglementaires applicables en Région wallonne dans le domaine traité. 

L'autorité de bassin s'efforce de faire, pour chaque rubrique, la distinction entre les corrections à apporter 
aux mesures déjà applicables dans le bassin hydrographique wallon et les mesures nouvelles à prendre. 

§ 4. Chaque programme peut comprendre des mesures complémentaires dont la liste non exhaustive est 
établie par le Gouvernement. Lorsque de telles mesures sont adoptées, elles sont détaillées par l'autorité 
de bassin dans le programme de mesures. L'autorité de bassin peut également adopter d'autres mesures 
complémentaires afin de fournir une protection additionnelle ou une amélioration des eaux, notamment 
dans le cadre de la mise en oeuvre des accords internationaux pertinents visés à l'article 1er. 

§ 5. L'autorité de bassin peut commencer par élaborer un programme de mesures de chaque sous-bassin 
hydrographique wallon. Ces programmes sont ensuite agrégés et, le cas échéant, adaptés en vue de 
constituer le projet de programme de mesures puis le programme de mesures de chaque bassin 
hydrographique wallon. 

§ 6. Les dispositions prescriptives du programme de mesures ont valeur indicative pour l'autorité de bassin, 
l'administration régionale, les organismes régionaux d'intérêt public, les personnes privées chargées d'une 
mission de service public et, dans les matières d'intérêt régional, les provinces, les communes et les 
associations de communes. 

§ 7. Lorsque les données provenant des contrôles ou d'autres données indiquent que les objectifs définis 
en vertu de l'article 22 ont peu de chances d'être atteints, l'autorité de bassin veille à ce que : 

1° les motifs de l'éventuelle absence de résultats soient recherchés; 

2° les permis et autorisations pertinents soient ex aminés et, le cas échéant, revus; 

3° les programmes de surveillance soient revus et, le cas échéant, ajustés; 

4° les mesures supplémentaires qui peuvent être néc essaires pour réaliser ces objectifs soient élaborées, y 
compris, le cas échéant, l'institution de normes de qualité environnementale plus strictes. 

Lorsque ces motifs résultent de circonstances dues à des causes naturelles ou de force majeure, qui sont 
exceptionnelles ou qui n'auraient raisonnablement pas pu être prévues, en particulier les inondations d'une 
gravité exceptionnelle et les sécheresses prolongées, l'autorité de bassin peut décider que des mesures 
supplémentaires sont impossibles à prendre. 

§ 8. Le programme de mesures du bassin hydrographique wallon peut être exécuté dans chaque sous-
bassin hydrographique wallon. 

§ 9. Lors de la mise en oeuvre des mesures visées au paragraphe 3, toutes les dispositions nécessaires 
sont prises pour ne pas augmenter la pollution des eaux marines. Sans préjudice de la législation existante, 
l'application de mesures prises dans le cadre du paragraphe 3 ne peut en aucun cas causer, directement 
ou indirectement, un accroissement de la pollution des eaux de surface. Cette exigence n'est pas 
applicable dans le cas où il en résulterait un accroissement de la pollution de l'environnement dans son 
ensemble. 

§ 10. Les programmes de mesures sont établis au plus tard le 22 décembre 2009 et toutes les mesures 
sont opérationnelles au plus tard le 22 décembre 2012. Ils sont réexaminés et, si nécessaire, mis à jour 
tous les six ans par l'autorité de bassin. 

 

 



CHAPITRE II. - Plan de gestion  

Section 1re. - Principes 

Art. D. 24. § 1er. L'autorité de bassin établit un plan de gestion de chaque bassin hydrographique wallon. 
Le Gouvernement arrête le contenu du plan de gestion du bassin hydrographique wallon. 

Chaque plan comprend notamment : 

1° une description générale des caractéristiques du  bassin hydrographique wallon ainsi qu'un résumé de la 
description des effets de l'activité humaine sur l'état des eaux et de l'analyse économique; 

2° les cartes des réseaux de surveillance et la rep résentation cartographique des zones protégées; 

3° une liste des objectifs environnementaux fixés p our le bassin hydrographique wallon, en ce compris 
l'identification des cas où des dérogations sont admises conformément à l'article 22; 

4° un résumé du ou des programmes de mesures; 

5° un résumé des mesures prises pour l'information et la consultation du public; 

6° un bilan du plan de gestion précédent. 

Chaque plan comprend, au besoin, un registre et un résumé des plans de gestion établis en vertu du 
paragraphe 2.  

§ 2. L'autorité de bassin peut commencer par élaborer un plan de gestion de chaque sous-bassin 
hydrographique wallon. Ces plans sont ensuite agrégés et, le cas échéant, adaptés en vue de constituer le 
projet de plan de gestion du bassin hydrographique wallon puis le plan de gestion du bassin 
hydrographique wallon. 

§ 3. Le plan de gestion du bassin hydrographique wallon est élaboré et mis à jour conformément aux 
articles 26 à 31. Il est publié au plus tard le 22 décembre 2009 et est réexaminé et mis à jour tous les six 
ans par l'autorité de bassin. 

§ 4. Le plan de gestion du bassin hydrographique wallon est accompagné de données relatives à son effet 
prévisible sur le prix de l'eau, aux implications budgétaires pour les pouvoirs publics, à ses effets prévisibles 
des points de vue social, économique et environnemental. 

……….. 

 

 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE III. - Contrat de rivière  

Art. D. 32.  A l'initiative de pouvoirs locaux, d'opérateurs du cycle de l'eau et/ou d'associations, il peut 
être créé un contrat de rivière au sein de chaque sous-bassin hydrographique wallon. Le contrat de rivière 
tend à associer une majorité de communes et d'acteurs publics et privés concernés par la gestion des 
ressources en eau du sous-bassin hydrographique. 

Le contrat de rivière est destiné à accueillir le public, les pouvoirs publics et les acteurs du secteur de l'eau 
en vue de les informer et de les sensibiliser à la gestion intégrée et globale du cycle de l'eau. Le 
Gouvernement peut attribuer au contrat de rivière des missions d'information, de sensibilisation et de 
concertation en ce qu'elles contribuent au dialogue, ainsi que des missions techniques précises. 

Le Gouvernement peut octroyer des subventions au contrat de rivière selon les règles qu'il détermine. Le 
contrat de rivière établit un rapport annuel d'activités. L'évaluation du contrat de rivière est réalisée 
annuellement par la Direction générale des Ressources naturelles et de l'Environnement, Division de l'eau. 

……….. 

 

Art. D. 48. Le présent chapitre a pour objet de préserver l'intégrité matérielle et physique des biens du 
domaine public régional des voies hydrauliques, de conserver à ces biens la destination qu'ils ont reçue, 
ainsi que d'assurer une gestion durable des voies hydrauliques. 

Le Gouvernement peut établir la liste des voies hydrauliques. 

 


